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La loi de programmation de la justice du 20 novembre 2023
avait prévu de transformer, à titre expérimental pendant une
durée de 4 ans, un certain nombre de tribunaux de commerce en
«  tribunaux  des  activités  économiques  »  (TAE)  ayant  une
compétence élargie notamment en matière de prévention et de
traitement  des  difficultés  des  entreprises.  La  liste  des
tribunaux de commerce concernés a été récemment dévoilée et
quelques précisions en la matière ont été apportées.

Compétence  des  tribunaux  des
activités économiques
Plus précisément, les TAE seront compétents pour connaître des
procédures d’alerte, des procédures amiables (mandat ad hoc,
procédure  de  conciliation,  règlement  amiable  pour  les
exploitants  agricoles)  et  des  procédures  collectives
(procédure de sauvegarde, redressement judiciaire, liquidation
judiciaire) dont feront l’objet les entreprises en difficulté
ayant leur siège dans leur ressort, et ce quels que soient
leur statut (entreprise individuelle, professionnel libéral,
société  commerciale  ou  civile,  groupement  agricole,
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association)  et  leur  activité  (commerciale,  artisanale,
libérale, agricole).

Exception : les professions réglementées du droit (avocats,
notaires, commissaires de justice, greffiers des tribunaux de
commerce,  administrateurs  judiciaires,  mandataires
judiciaires) continueront à relever des tribunaux judiciaires.

Les TAE auront également vocation à connaître des actions et
des contestations relatives aux baux commerciaux lorsqu’elles
seront nées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou
de liquidation judiciaire ou en lien avec une telle procédure.

Les tribunaux de commerce concernés
Les douze tribunaux de commerce qui deviendront des TAE à

compter du 1er janvier 2025 sont ceux de Marseille, du Mans, de
Limoges, de Lyon, de Nancy, d’Avignon, d’Auxerre, de Paris, de
Saint-Brieuc, du Havre, de Nanterre et de Versailles.

Les procédures ouvertes à compter de cette date, et pendant
une durée de 4 ans, relèveront donc de ces TAE. Parallèlement,
les tribunaux judiciaires dont le ressort correspond à celui
des TAE ne seront plus compétents.

Rappel  :  les  tribunaux  judiciaires  sont  compétents  pour
connaître  des  difficultés  des  sociétés  civiles,  des
professionnels  libéraux,  des  exploitants  agricoles  à  titre
individuel, des sociétés civiles d’exploitation agricole et
des groupements agricoles (Gaec, GFA) et des associations.

L’information des justiciables
Les douze juridictions concernées veilleront à informer les
justiciables,  les  auxiliaires  de  justice  et  les  instances
locales représentatives des entreprises de la date du début de
cette  expérimentation  et  de  son  contenu,  en  particulier



s’agissant de la compétence des TAE.

En pratique, une documentation sera mise à disposition du
public  au  greffe  du  TAE,  au  service  d’accueil  unique  du
justiciable au siège du tribunal judiciaire dans le ressort
duquel le TAE a son siège ainsi que par voie électronique.

Le  paiement  d’une  contribution
financière
Le montant de la contribution financière éventuellement due
par les justiciables pour agir devant le TAE n’a pas encore
été fixé, le décret prévu en la matière n’étant pas encore
paru.

Décret n° 2024-674 du 3 juillet 2024, JO du

Arrêté du 5 juillet 2024, JO du 6
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